Note d’information sur les traceurs environnementaux 

Problématique 

Les essais d’injection de traceurs environnementaux dans les eaux de surface permettent en autres  de délimiter la zone de mélange des effluents et d’évaluer la dispersion et le temps de passage de l’effluent dans le milieu récepteur. À ces fins, une grande diversité de traceurs environnementaux est utilisée, allant du traceur organique ou artificiel au traceur fluorescent. Le choix du traceur repose sur la problématique environnementale, la situation hydrogéologique du cours d’eau et les propriétés physicochimiques du colorant. Les traceurs devraient présenter une forte solubilité dans l’eau, une stabilité chimique élevée, une faible propension à s’adsorber sur les particules en suspension et les sédiments, ainsi qu’une faible toxicité aiguë et chronique pour la vie aquatique Ces traceurs devraient également être facilement quantifiables et présenter un patron de dispersion optimal (Schudel et al., 2002; Environnement Canada, 2010). L’efficacité des traceurs environnementaux est par ailleurs tributaire de plusieurs paramètres, notamment la température, le pH, la salinité, la turbidité, les solides en suspension. Le bruit de fond du traceur dans le milieu récepteur, notamment lors de l’utilisation d’un traceur déjà présent en concentration naturelle dans le plan d’eau tels que le sodium, la conductivité et le magnésium, représente également un paramètre à considérer lors des tests de diffusion (Environnement Canada, 2010). 

Dans certains cas, les tests de diffusion impliquent l’injection dans les cours d’eau de substances possédant des propriétés toxiques, et ce même à de faibles concentrations. Incidemment, le milieu  aquatique peut recevoir des apports directs ou même accidentels de contaminants susceptibles de dégrader les eaux réceptrices et d’induire des niveaux de toxicité aiguë et chronique sur les espèces aquatiques. 

Recommandations

En vertu de l’article 20 et 22 de la Loi sur la Qualité de l’Environnement (LQE),  le rejet dans l’environnement d’un contaminant au-delà de la quantité ou de la concentration prévu par règlement du gouvernement est interdit […] à moins d’obtenir préalablement du ministre, un certificat d’autorisation. 
Bien qu’aucune interdiction légale n’existe, il est recommandé aux directions régionales, lors de l’évaluation des risques environnementaux des projets soumis à une autorisation ministérielle, de  sélectionner un traceur environnemental parmi ceux inscrits dans la Liste de traceurs environnementaux évalués  (tableau 1) (MDEQ, 2010b). Cette recommandation s’applique aux tests de diffusion impliquant l’injection de traceurs environnementaux dans les eaux de surface. 

Pour les fins d’une autorisation ministérielle, le promoteur doit fournir une description détaillée du test de diffusion et des paramètres liés aux modes d’utilisation du traceur environnementaux. Les informations relatives aux tests de diffusion exigées sont les suivantes: 1) la description des objectifs du test de diffusion, 2) le nom et la localisation du cours d’eau, 3) la caractéristiques hydrologiques du cours d’eau incluant le débit moyen historique et les débits d’étiage (Q2,7, Q10-7 et Q5-30), 4) les caractéristiques physicochimiques du cours d’eau, 5) l’identification des usages du cours d’eau, 6) la localisation des sites d’injection et des sites d’échantillonnages, et 7) l’identification des tributaires du cours d’eau susceptibles d’être affectés.
Les informations exigées spécifiquement aux traceurs environnementaux sont les suivantes: 1) le nom du traceur, 2) la période d’application, 3) la concentration appliquée, 4) le volume total, 5) la fréquence d’injection, 6) la durée d’injection et 7) le facteur de dilution dans le milieu récepteur (Alberta Environment, 1991; MDEQ, 2010a) 

Lors de l’exercice, le promoteur doit respecter les concentrations d’application (Tableau 1). Ces dernières sont calculées respectivement pour chacun des traceurs inscrits au tableau. Les concentrations sont présentées sous la forme d’une valeur aiguë finale à l’effluent (VAFe) exprimée en mg/L. La VAFe représente la concentration qui est susceptible de tuer 50% des organismes sensibles qui y seraient exposés. Cette dernière repose sur les données de toxicité aiguës obtenues à partir des essais effectués sur les espèces aquatiques (CL50 et CE50) (MDEQ, 2010a). Le promoteur doit également s’assurer de limiter le panache de dispersion du colorant dans le milieu récepteur afin de réduire les risques potentiels de contamination des eaux de surface et des eaux souterraines

Tableau 1 Liste de traceurs environnementaux évalués  et valeur aiguë finale à l’effluent (VAFe) 

	Nom du produit
	Numéro CAS
	Synonyme
	VAFe (mg/L)

	Bleu brillant FCF

	3844-45-9
	Acid Sky Blue A, Blue 1206, Blue Dye, CI Acid Blue 9
	12

	Éosine Y
	17372-87-1
	Acid Red 87, Eosine, Eosine G, Eosine Sodium, Eosine YB, Eosine YS
	7

	Fluorescéine


	2321-07-4, 518-47-8
	CI Acid Yellow 73, Fluorescein LT, Fluorescent LT, Fluoro Green 1234, Sodium Fluorescein,  Uranine
	30

	Flavine FF de Lissamine
	2391-30-2
	CI Acid Yellow 7, Brilliant Sulphoflavine FF, Brilliant Acid Yellow 8G
	200

	Rhodamine WT
	37299-86-8
	Acid Red 388, FWT Red 200, FWT Red 25, FWT Red 50, Key Acid Rhodamine WT Liquid*
	13


Tiré de MDEQ (2010b). 

Dans le cas où le promoteur désire employer un traceur environnemental non inscrit à la Liste de traceurs environnementaux évalués, une demande d’autorisation spécifique est exigée. Pour ce faire, en plus des informations exigées pour l’injection d’un traceur évalué listé au  tableau 1, la fiche signalétique du produit est requise. Sous la base des informations transmises, une évaluation de la toxicité, de la biodégradabilité et de la bioaccumulation du traceur par le MDDEP permettra d’autoriser ou non le projet. Dans le cas d’une autorisation,  une valeur aiguë finale (VAF) exprimée en mg/L sera calculée pour le traceur. Les conditions d’applications devront être respectées tel est le cas de l’utilisation de traceurs inscrit à la Liste de traceurs environnementaux évalués (MDEQ, 2010c). 

Il est par ailleurs possible de limiter le recours aux traceurs environnementaux à proximité des milieux sensibles, tels que les milieux humides (étangs, marais, marécages, tourbières), les plaines inondables, les rives et le littoral de cours d’eau et de lacs et les prises d’eau potable souterraine et de surface. 
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